
Chambre des Représentants. 

StANcr. nu 12 DtcEMBIŒ 1888. 

Prol'ogal-ion de la loi du 23 octobre 1882 relative à la division des Cours 
d'appel en sections. 

··---· 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Le terme pour lequel la loi <lu 2~ août i 88tl a prorogé la loi du 25 décembre 
1882, relative à la division des Cours d'appel en sections, a pris fin le 
Hl octobre dernier. Il importe que celle dernière loi soit remise en vigueur 
pour un nouveau terme. C'est à celle fin que j'ai l'honneur de soumettre à 
vos délibérations le projet de loi ci-joint. 

Le tableau annexé indique le nombre des affaires électorales jugées 
annuellement par chacune des trois Cours d'appel durant la période des 
années judiciaires i881-1882 à 1887-1888. 

Le t1liJl.istre de la Justice, 
. J. LE JEUNE. 
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PI\OJIT Dl LOI. - WZ~SJ!lAS. (_Q_ A. --W --- - 

ROJ DES BELGE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS ARRt'rt ET ARRtrONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter en 
Notre Nom, aux Chambres législatives, Je projet de foi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La loi du 23 décembre i882 relative h. la division des cours 
d'appel en sections, est remise en vigueur jusqu'au 1., octo 
bre 1891. 

Donné à Laeken, le iO décembre i888. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le Jlini1tre de la Ju,lict, 

JULES LE JEUNE. 

-- 
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ANNEXE; 

COURS D'APPEL. - AFFAIRES ELECTORALES. 

Nombre des arrét» au fond rendus en matière électorale 
par les Cours d'appel de : 

DUH!NT LHS ANN8KS JUOIC[AIKKS. BRUXELLES. GAND. LIÉGE. Obsenatlon11. 

1881-188j ••.••.•••.• !1,301 2,9-4'.J 2,0M 

188j-188~ .....•..• - • -4,76G 1,879 2,602 

1883-1884 .•.••.••••• 18,364 9,474 7,651 

1884-1885 ••.••.•••.• 3,722 f,753 1,303 

18811-1886 •••••••••.• 8,308 2,7'67 .f,605 

1886-1887 •. , ••.•..•. 8,~40 4_920 5,900 

1887-1888 •..••.. , ••• 5,845 1,010 3,770 


